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PREAMBULE 

Les centres hospitaliers d’Albert, de Doullens, d’Abbeville, de Corbie, de la Baie de Somme, de Montdidier-Roye, 

de Philippe Pinel, mais aussi de Montreuil-sur-Mer et d’Hesdin et le CHU Amiens-Picardie en tant 

qu’établissement support, renforcent leur coopération par la signature d’une convention de création du 

Groupement Hospitalier du Territoire (GHT) Somme Littoral Sud le 29 juin 2016. 

Le GHT Somme Littoral Sud couvre une population de 630 000 habitants, pour une capacité d’accueil de 5 376 

lits et places.  

Les établissements membres du GHT affirment leur attachement aux valeurs suivantes : 

- La solidarité, 

- La cohésion, 

- La transparence, qui sera la garantie d’un climat de confiance réciproque, 

- La concertation, 

- Le respect de l’autonomie des établissements. 

Cette nouvelle forme de coopération découle du décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements 

hospitaliers de territoire. 

Ce GHT Somme Littoral Sud a pour objectifs : 

- Une adéquation permanente de l’offre de soins à l’évolution des besoins en santé de la population. 

- Le développement d’une logique de parcours gradué pour les patients avec le souci d’un égal accès 

aux soins : offrir le meilleur soin, au meilleur moment et dans l’environnement technique le plus 

adapté et le plus près possible du patient. 

- La promotion d’une offre de soins de qualité sur l’ensemble du territoire, lisible pour les patients 

mais aussi pour les professionnels de santé. 

Le GHT doit permettre d’améliorer l’efficience des établissements de santé en structurant les filières de prise en 

charge grâce à une stratégie médicale commune. 

13 filières ont été définies pour améliorer l’accès et la qualité des soins : 

- Les urgences  

- La gérontologie 

- Les soins de suite et de réadaptation 

- La cancérologie 

- L’insuffisance rénale chronique 

- Les accidents vasculaires cérébraux 

- La prise en charge de la femme, du couple et de l’enfant 

- Les maladies neurodégénératives 

- L’obésité 

- Les Etats végétatifs Chroniques (EVC) et les Etats Pauci-Relationnels (EPR) 

- La santé mentale, la psychiatrie générale et l’infanto-juvénile 

- L’addictologie 

- Les soins aux détenus 

Au-delà de ces 13 filières, 3 secteurs médicotechniques développeront des projets de partenariats : 

- L’imagerie 

- La biologie 

- La pharmacie 

Enfin certains sujets de gestion viendront compléter les champs de collaboration entre établissements : 



 

- La politique d’achat 

- Les systèmes d’information 

- L’information médicale 

- Les écoles et instituts de formation paramédicale 

- Le plan de formation continue et le développement professionnel continu des personnels de ces 

hôpitaux 

  



 

ARTICLE 1 – BENEFICIAIRE DE L’ACCORD CADRE 

Les prestations du présent accord cadre sont réalisées dans les locaux des établissements parties du GHT 

Somme Littoral Sud suivant : 

☐ CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE 
43, rue Isle 
80001 ABBEVILLE 

☐ CENTRE HOSPITALIER D’ALBERT 
Rue Tien Tsin 
80300 ALBERT 

☐ CENTRE HOSPITALIER D’HESDIN 
13 boulevard Richelieu 
62140 HESDIN 

☐ CENTRE HOSPITALIER DE CORBIE 
33, rue Gambetta 
80800 CORBIE 

☐ CENTRE HOSPITALIER DE DOULLENS 
Rue Routequeue 
80600 DOULLENS 

☒ 
CENTRE HOSPITALIER DE L’ARRONDISSEMENT DE 
MONTREUIL SUR MER 

140, chemin départemental 191 
62180 RANG-DU-FLIERS 

☐ 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DE LA BAIE 
DE SOMME 

33, quai du Romerel 
80230 SAINT-VALERY-SUR-SOMME 

☐ 
CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL MONTDIDIER 
ROYE 

25, rue Armand de Vienne 
80500 MONTDIDIER 

☐ 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE AMIENS 
PICARDIE 

Rue du Campus 
80000 AMIENS 

☐ 
ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DE LA 
SOMME 

Route de Paris 
80044 AMIENS 

NB : Les adresses indiquées ne sont pas limitatives et correspondent à l’adresse du site principal de chaque 

établissement. 

  



 

ARTICLE 2 - OBJET DE L’ACCORD-CADRE 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) concernent l’acquisition d’auto-

laveuses pour le Centre Hospitalier de l’arrondissement de Montreuil.  

Le titulaire devra pouvoir assurer toutes les prestations objets de l’accord-cadre.  

L’accord-cadre a pour objet l’achat d’auto-laveuses de petite, moyenne et grande surface pour les besoins du 

Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil.  

 

 ARTICLE 3 - FOURNITURE DES AUTO-LAVEUSES 

 

3.1 Caractéristiques techniques 

 

Dans un objectif d’amélioration des conditions de travail, le Centre Hospitalier de l’Arrondissement de Montreuil 

cherche à acquérir des auto-laveuses ayant les caractéristiques suivantes : 

 Les auto laveuses de moyenne et grande surfaces doivent être équipées d’une technologie de 

nettoyage sans détergent, ni résidus chimiques, compatible avec un remplissage de la machine avec 

une eau non adoucie.  

 

Attention, les caractéristiques telles que définies ci-dessus et ci-après dans le présent C.C.T.P. doivent 

impérativement être respectées, sous peine d’entacher l’offre d’irrégularité.  

 

3.2 Caractéristiques fonctionnelles des machines 

 

Les machines seront livrées équipées du matériel nécessaire à leur fonctionnement à savoir : Brosse de lavage 

standard, porte disque, batterie, chargeur, tuyau extractible pour remplissage de l’eau et de vidange des bacs, 

clés, système de dilution intégré. Par ailleurs, le titulaire s’engage à fournir la clé de remise à zéro du matériel ; 

et ce, sans surcoût.  

Les matériels qui n’ont pas été réceptionnés formellement selon les procédures indiquées à l’article 3.3 du 

présent C.C.T.P. restent la propriété du fournisseur et de la responsabilité du titulaire de l’accord-cadre, 

notamment en cas de vol, de dégradation, de perte ou de dommages matériels ou corporels occasionnés par ces 

équipements à leur environnement, même si le matériel a été mis en dépôt et stocké dans des locaux de 

l’établissement dans l’attente de sa mise en service effective. 

 

3.2.1 Auto laveuse petite surface pour passage étroit  

 

- Auto laveuse autotractée 

- Lavage mécanisé et séchage simultané sur une large gamme de sols (thermoplastique, carrelage, 

ciment, résine, caoutchouc) 

- Niveau sonore maximum à 68 DB en mode normal  

- Largeur de travail de 45 cm maximum 

- Poids machine maximum (en marche) : 150 kg 



 

- Rendement pratique minimum : 1500 m2/h 

- Très bonne maniabilité 

- Système obligatoire de positionnement et de retrait automatique de la brosse 

- Facilité de démontage et de nettoyage des accessoires 

- Chargeur intégré 

- Poigné ajustable à la hauteur de l’utilisateur 

- Pression au sol du plateau, au minimum 20kg 

- Alimentation batterie sans entretien avec une autonomie minimum, en mode normal, de 1h30.  

- Réservoir propre de minimum 25L et réservoir de récupération (eau sale)  

- Possibilité de réglage de la vitesse, du débit d’eau et du débit du produit d’entretien 

 

3.2.2. Auto laveuse moyenne surface à encombrement moyen et à haute maniabilité  

 

- Auto laveuse autotractée 

- Lavage mécanisé et séchage simultané sur une large gamme de sols (thermoplastique, carrelage, 

ciment, résine, caoutchouc) 

- Niveau sonore maximum à 68 DB en mode normal  

- Largeur de travail de 43cm à 60cm maximum 

- Poids machine maximum (en marche) : 200 kg 

- Rendement pratique minimum : 1500 m2/h 

- Très bonne maniabilité 

- Système obligatoire de positionnement et de retrait automatique ou magnétique de la brosse 

- Facilité de démontage et de nettoyage des accessoires sans outil 

- Chargeur intégré 

- Poigné ajustable à la hauteur de l’utilisateur 

- Pression au sol du plateau, au minimum 20kg 

- Alimentation batterie sans entretien avec une autonomie minimum, en mode normal, de 2h30.  

- Réservoir propre de minimum 35L et réservoir de récupération (eau sale)  

- Possibilité de réglage de la vitesse, du débit d’eau et du débit du produit d’entretien 

- Avoir un mode d’atténuation du niveau sonore 

 

3.2.3. Auto laveuse grande surface – grande circulation  

 

- Auto laveuse autotractée 

- Lavage mécanisé et séchage simultané sur une large gamme de sols (thermoplastique, carrelage, 

ciment, résine, caoutchouc) 

- Niveau sonore maximum à 68 DB en mode normal  

- Largeur de travail de 60cm à 90cm maximum 

- Poids machine maximum (en marche) : 350 kg 

- Rendement pratique minimum : 3000 m2/h 

- Très bonne maniabilité 

- Système obligatoire de positionnement et de retrait automatique ou magnétique de la brosse 

- Facilité de démontage et de nettoyage des accessoires sans outils 

- Chargeur intégré 

- Poigné ajustable à la hauteur de l’utilisateur 

- Pression au sol du plateau, au minimum 15kg 

- Alimentation batterie sans entretien avec une autonomie minimum, en mode normal, de 4h.  



 

- Réservoir propre de minimum 75L et réservoir de récupération (eau sale)  

- Possibilité de réglage de la vitesse, du débit d’eau et du débit du produit d’entretien 

- Avoir un mode d’atténuation du niveau sonore 

 

3.3 Livraison 

 

Les frais de livraison sont compris dans le prix d’acquisition.  

Les différents sites de livraison sont indiqués dans l’annexe 1 du C.C.T.P. Cette liste pourra évoluer en fonction 

de l’ajout ou retrait de site pendant la durée de l’accord-cadre.  

La livraison du matériel se fera dans l’unité d’affectation après prise de rendez-vous préalable avec le 

représentant de l’établissement et devra être constatée par la délivrance d’un bordereau de livraison signé par 

ce dernier.  

La formation du personnel doit être effectuée au maximum 7 jours après la date de livraison du matériel.  

La mise en fonctionnement sera réalisée par le Titulaire du marché après prise de rendez-vous préalable avec le 

représentant de l’établissement.  

La réception technique du matériel se fait selon les termes du C.C.T.P. et du C.C.A.P. Elle est prononcée lorsque:  

➢ Le matériel livré est conforme à la demande ➢ Les caractéristiques techniques sont conformes au Cahier des 

Charges  

➢ Le fonctionnement est vérifié et validé par le représentant du CHAM  

➢ Les formations des utilisateurs ont été dispensées.  

Après vérification et réalisation de l’ensemble des éléments pré-cités, un document de mise en ordre de marche 

sera proposé par le CHAM et signé par les deux parties. 

Les délais d’exécution ou de livraison des fournitures et prestations sont fixés à chaque bon de commande 

conformément aux stipulations des pièces de l’accord-cadre.  

Le délai maximal de livraison des fournitures est fixé à 72 heures pour le matériel des petites auto laveuses et à 

6 semaines pour le matériel des moyennes et des grandes auto laveuses, à partir de la date indiquée sur le bon 

de commande, ou à défaut à compter de sa date de notification. 

Un délai supplémentaire pourra, le cas échéant et pour des cas exceptionnels, être accordé au titulaire à sa 

demande, après accord exprès de l’établissement.  

 

3.4 Formation des utilisateurs 

 

Lors de la livraison et de la mise en service des équipements, une formation des utilisateurs sera proposée dans 

chaque unité. Les modalités d’organisation de cette formation seront définies par chaque cadre concerné.  

La formation devra durer 1h00 maximum. 

La formation sera dispensée à 7 personnes maximum par machine livrée. 



 

Durant cette formation, le titulaire présentera au minimum les opérations de mise en route, d’utilisation et 

d’entretien courant des appareils. Toute documentation utile et notamment relative à l’utilisation et l’entretien 

sera remise au représentant de l’établissement de chaque unité concernée.  

Le coût de cette formation est intégré dans le prix du matériel proposé.  

Si cela est nécessaire une formation complémentaire pour un nouvel utilisateur pourra être commandée sur 

demande du CHAM pendant toute la durée de l’accord-cadre, sur la base du prix indiqué dans le BPU.  

A l’issue de la formation, une fiche de présence à la formation devra être transmise au CHAM, mentionnant 

notamment :  

• La date et horaires de la formation ;  

• Le site dans lequel a eu lieu la formation ;  

• Les noms et visas des agents ayant bénéficié de la formation ;  

• Le nom du formateur et son visa ;  

• Le contenu de la formation. 

 


